
M-687 
Motion du 25 juin 2007 de MM. Alexis Barbey, Alexandre Chevalier, Mmes Nathalie 
Fontanet, Laetitia Guinand et Fabienne Aubry Conne: «Occupation du Clos Voltaire: 
la Ville de Genève ne doit pas boire le calice jusqu'à la lie». 

 
(acceptée par le Conseil municipal lors de la  

séance du 21 mai 2008, dans le rapport M-687 A) 
 

MOTION  
Considérant: 

 
– que, à la suite d'une pétition de 1200 habitants du quartier des Délices, le Conseil municipal a 

décidé d'acquérir le Clos Voltaire pour un montant de 2 010 000 francs dans sa séance du 25 
juin 2002; 

– que la décision de la Ville a été prise sans opposition, ni en commission des finances ni en 
séance plénière; 

– que l'objectif de cette acquisition était de restaurer un ensemble patrimonial d'une valeur unique 
constitué par la maison de maître des Délices (actuellement occupée par l'Institut et Musée 
Voltaire) et par le Clos Voltaire; 

– que, en raison des nécessités du moment, un droit de superficie a été accordé par le Conseil 
administratif à la coopérative La Ciguë pour qu'elle y accueille des étudiants et qu'elle finance la 
réfection intérieure du bâtiment; 

– que ledit droit de superficie n'a toujours pas été formellement signé; 
– que la coopérative La Ciguë n'a pas obtenu l'intégralité du financement nécessaire à cette 

rénovation, ce qui rend la date de finition des travaux incertaine et lointaine; 
– que le Clos Voltaire est actuellement occupé par des personnes qui ne sont pas toutes 

étudiantes; 
– que la Ciguë ne s'est montrée désireuse ni de contrôler la qualité des étudiants ni d'y faire 

régner le moindre ordre; 
– que l'état intérieur du bâtiment est encore déplorable, la Ville n'ayant assuré comme convenu 

que la sauvegarde de l'enveloppe extérieure; 
– qu'il y règne un grand désordre dont les nuisances envers les habitants du quartier ont justifié 

plusieurs interventions des agents de sécurité municipaux et de la gendarmerie; 
– que, en particulier, certaines chambres sont occupées par trois lits superposés, ce qui implique 

des contraintes que le sol du premier étage n'est pas en état de supporter; 
– que certains occupants fument dans ces locaux, malgré le risque d'incendie aggravé par les 

travaux; 
– que le risque d'incendie met en péril non seulement le patrimoine historique de la Ville, mais 

encore la vie même de ceux qui l'occupent; 
– que des associations d'habitants du quartier (Association des habitants des Délices-Voltaire et 

Association pour la sauvegarde du Clos Voltaire) ont attiré l'attention des motionnaires sur 
l'ensemble de ces faits, 

 
 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de prendre toutes les actions 
nécessaires auprès de la Ciguë pour qu'elle mette bon ordre au fonctionnement du Clos Voltaire et 
notamment qu'elle s'engage à: 

 
– contrôler que les habitants du Clos Voltaire soient bien tous des étudiants régulièrement 

immatriculés; 
– adopter un règlement intérieur propre à régler les problèmes de patrimoine et de voisinage; 
– désigner en son sein un interlocuteur unique et responsable, domicilié au Clos Voltaire, auquel 

les voisins et habitants du quartier puissent faire recours en cas de litige; 
– donner des informations sur l'obtention des crédits dont elle a besoin pour un aménagement 

intérieur de qualité. 
 

A défaut de remplir les conditions ci-dessus, le Conseil municipal demande que l'attribution du 
droit de superficie soit reconsidérée. 


